
Perpignan, le 19 juin 2022

COMMUNIQUE DE PRESSE

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2022
SECOND TOUR

TAUX DE PARTICIPATION DES PYRÉNÉES ORIENTALES À 12 HEURES 

Dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales,  le  taux  de  participation  aux  élections
législatives, évalué à 12 heures, est de 

Nombre d’inscrits dans le département 66 :  363 338 électeurs 

Pour mémoire :

PYRENEES-ORIENTALES 

Élections législatives 2017

% de votants à 12h 20,97 %

Contact : bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle
Tél : 04 68 51 65 40 / 07 85 44 44 37

Mel : pref-communication@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

12h00      - Taux de participation     :   

24,82%
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